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Impôts directs
1- Impôts sur les Traitements des Salaires

a- Le champ d’application :

Sont considérés comme revenus imposables pour l’application de l' impôt, toutes rémunérations perçus par les personnes physiques à l' occasion d' une activité professionnelle réalisée. 

Entrent notamment dans cette catégorie : 

- les traitements, indemnités et salaires de congé, perçue à l' occasion d’une activité professionnelle réalisée dans le pays 

- les allocations et indemnités forfaitaires pour frais professionnels 

- les pensions et allocations viagères allouées en contrepartie d’une période de travail. 

Depuis le 1er janvier 2009, l’ITS est applicable aux salariés des entreprises de la zone franche". 

b- Les exonérations : 

Sont exemptés de l’Impôt sur les Traitements et Salaires : 

- toutes les indemnités et allocations calculées en fonction de la situation de famille du contribuable. 

- les restitutions de retenues pour constitution de droit à pension, 

- les remboursements sur pièces justificatives des frais professionnels 

- les pensions et allocations viagères qui ne sont pas louées en contrepartie d’une période de travail, notamment les pensions alimentaires et les pensions d’invalidité 

- les personnes titulaires d’une carrière diplomatique et en poste à Djibouti, 

- les appelés du contingent et les volontaires de l’assistance technique. 

* Le fait générateur et l’exigibilité 

* Le fait générateur prend date d’effet à compter du dernier jour du mois. 

* L’exigibilité intervient le quinze du mois suivant. 

* La base et le taux d’imposition.

La base est constituée de l’ensemble du revenu diminué des cotisations sociales. 

c- Les taux progressifs applicables sont : 

Pour la fraction de revenu inférieure à 30.000 FD : 2 %

Pour la fraction de revenu comprise entre 30.000 FD et 50.000 FD : 15 %

Pour la fraction de revenu comprise entre 50.000 FD et 150.000 FD : 18 %

Pour la fraction de revenu comprise entre 150.000 FD et 600.000 FD : 20 %

Au-delà de 600.000 FD : 30 % 

Art.16.- L’impôt sur les traitements et salaires afférent aux rémunérations versées à des personnes employées pour une durée inférieure à un mois civil est déterminé d’après un taux forfaitaire minimal de 15 % applicable sur la totalité de la rémunération versée au cours du mois.

2- la contribution de la patente DES PATENTES

a- Le champ d'application

C'est un impôt dû par toutes les personnes, physiques ou morales, de droit djiboutien ou autre, exerçant une activité industrielle ou commerciale.

L'impôt est annuel et est calculé sur la base de l'activité constatée au premier janvier de l'année d’imposition.

Une patente annuelle spéciale frappe les sociétés industrielles, commerciales, agricoles ou bien financières qui fixent leur siège sur le territoire de la république de DJIBOUTI.

Le prorata temporis est pratiqué pour les activités qui se créent en cours d'année.

b- Les exonérations

Sont exonérés de la patente :

- l'Etat et les établissements publics

- certaines activités énumérées (ex : sage-femme, pêcheur, etc.)

- personnes bénéficiant des dispositions du code des investissements.

Sont exonérés de la patente d’importateur :

- les agents qui effectuent des opérations de transbordement, de transit, d'avitaillement et de réexportation ne sont pas soumis à la patente d'importateur.

c- Le fait générateur et l'exigibilité

La date du fait générateur est la situation au 1er janvier de l'année d'imposition.

L'exigibilité intervient à la fin du dernier jour du mois qui suit celui de la mise en recouvrement du rôle.

d- La base et le taux d'imposition

La base d'imposition est composée d'un droit fixe et d'un droit proportionnel déterminé par le tarif général des patentes selon les activités.

Droit fixe est établi pour chaque établissement où une activité patentable est exercée. Les patentable qui exercent plusieurs activités dans le même établissement sont soumis au seul droit fixe de l'activité la plus imposée.

Celui-ci étant maintenu pour les activités non cumulables avec une autre activité.

Droit proportionnel est établi sur la valeur locative des locaux servant à l'exercice professionnel sans distinction de leur nature (en dur, en bois, etc.).

3- Impôt général sur les bénéfices

3-1 IMPOT GENERAL SUR LES BENEFICES PROFESSIONNELS
IMPOT SUR LES BENEFICES PROFESSIONNELS

a- Le champ d'application

Il est établi un impôt annuel sur l’ensemble des bénéfices réalisés par les personnes physiques ou morales qui exercent à titre habituel une activité professionnelle.

b- Les exonérations

Sont exemptés de l'Impôt sur les Bénéfices professionnels :

- les entreprises d’exploitation de salle de projections cinématographiques

- les sociétés coopératives agricoles et leurs unions

- les sociétés ayant uniquement pour objet le commerce des titres

- les revenus mobiliers perçus par l’entreprise.

Des exonérations peuvent être accordées dans le cadre des dispositions du Code des Investissements.

c- Le fait générateur et l’exigibilité

L'impôt est établi chaque année au titre de l'année civile précédente d'après le bénéfice réalisé par le contribuable.

L'exigibilité intervient à la fin du dernier jour du mois qui suit celui de la mise en recouvrement du rôle.

d- La base et le taux d'imposition

L'assiette de l'Impôt sur les Bénéfices Professionnelles est calculée après déduction de toutes les charges afférentes à l'exercice des recettes réalisées. Le taux d'imposition est de 25% du bénéfice net.

3-2 IMPOT SUR LA PLUS VALUE IMMOBILIERE

a- Le champ d'application

L'impôt est dû à l'occasion de la cession d'une propriété immobilière, bâtie ou non bâtie, par le cédant.

b- Les exonérations

Sont dispensés de cet impôt, la cession à titre onéreuse de la résidence principale, les biens immobiliers inscrits à l'actif des sociétés et les ventes inférieures à 100.000 FD/an.

c- Le fait générateur et l’exigibilité

L'acte de vente constitue le fait générateur de l'impôt et le cédant doit déposer dans le mois qui suit, une déclaration et un exemplaire de l'acte de vente.

L'exigibilité intervient à la fin du dernier jour du mois qui suit celui de la mise en recouvrement du rôle.

d- La base et le taux d'imposition

L'assiette sera constituée des profits résultant de la différentielle de la valeur de cession et de la valeur de cession et de la valeur vénale de l'immeuble cédé.

Le profit exceptionnel obtenu est soumis à un taux de 5 %.

4- LA CONTRIBUTION FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES 
a- Le champ d’application

Elle est assise sur la valeur locative de l’immeuble à partir de la sixième année qui suit celle de l’achèvement de la construction. 

b- Les exonérations

Sont exemptés de la Contribution Foncière sur les propriétés bâties : 

- Les bâtiments publics 

- Les immeubles affectés à l’exercice des cultes, à l’enseignement et aux sports 

Les installations industrielles exonérées par le code des investissements 

- Les représentations diplomatiques et les organismes internationaux agréés 

Les autres redevables bénéficient d’un abattement forfaitaire de 20% de la valeur locative annuelle pour frais de gestion, d’assurance, d’amortissement, d’entretiens et de réparations. 

c- Le fait générateur et l’exigibilité

La date du fait générateur est la situation au 1er janvier de l’année d’imposition.

L’exigibilité intervient à la fin du dernier jour du mois qui suit la mise en recouvrement du rôle. 

d- La base et le taux d’imposition

La valeur locative annuelle, après abattement de 20%, sert d’assiette à l’impôt pour le calcul de la CFPB, il est fait application des taux suivants en fonction des revenus nets imposables : 

- de 0 à 1 112 000 FD : 10% 

- de 1 120 001 FD à 3 840 000 FD : 18 % 

- au delà de 3 840 000 FD : 25 %. 

5- LA CONTRIBUTION FONCIERE SUR LES PROPRIETES NON BATIES 

a- Le champ d’application
Elle est perçue sur les propriétés non bâties, sur les sols des constructions temporairement exonérées de la construction foncière, sur les propriétés bâties pendant la durée d’exemption, et sur les terrains nus formant une dépendance d’une construction pour la partie qui excède le triple de la surface couverte. 

b- Les exonérations

Sont exemptés de la Contribution Foncière sur les Propriétés non Bâties : 

- Les bâtiments publics 

- Les immeubles affectés à l’exercice des cultes, à l’enseignement et aux sports 

- Les dépendances des terrains bâties inférieur à la limite du triple de la surface couverte 

- Les représentations diplomatiques et les organismes internationaux agréés. 

c- Le fait générateur et le taux d’imposition

La date du fait générateur est la situation au 1er janvier de l’année d’imposition.

L’exigibilité intervient à la fin du dernier jour du mois qui suit la mise en recouvrement du rôle. 

d- La base et le taux d’imposition

La valeur vénale sert de base à l’impôt.

Le taux appliqué est de 25%. 

6- LES TAXES D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES ET D’ASSAINISSEMENT
a- Le champ d’application

Ces taxes sont perçues annuellement pour service rendu et sont établies à raison de situation existante au 1er janvier de l’année d’imposition.

Elles sont établies au nom des propriétaires et sont exigibles contre eux. Toutefois, ils ont la possibilité de réclamer le montant aux locataires à titre de charge locative. 

Sont assujettis à ces taxes, les redevables de la Contribution Foncière sur les Propriétés Bâties ainsi que les personnes bénéficiant d’une exemption permanente ou temporaire de cette dernière. 

b- Les exonérations

Sont exemptés de ces taxes : 

- Les établissements industriels 

- Les établissements publics 

- Les bâtiments ne bénéficiant pas du service des enlèvements des ordures ménagères. 

c- Le fait générateur et l’exigibilité

La date du fait générateur est la situation au 1er janvier de l’année d’imposition.

L’exigibilité intervient à la fin du dernier jour du mois qui suit la mise en recouvrement du rôle. 

Impôts indirects
1 - LA TAXE INTERIEURE DE CONSOMMATION

a- Le champ d'application 

Cette taxe est perçue sur toutes les marchandises importées et consommées dans la République de Djibouti et sur les tabacs et alcools réexportés par route ou par piste vers les pays limitrophes. Seule dérogation du régime général, la taxe perçue sur les tabacs et alcools réexportés par voie maritime ou aérienne qui est un régime spécial de réexportation du tabac et de l'alcool. 

b- Les exonérations

 Sont exonérés totalement du paiement de la Taxe Intérieure de Consommation (TIC) 

- les personnes bénéficiant de l'agrément au code des investissements 
- les personnes qui relève du régime de diplomatique 
- les biens importés dans le cadre des protocoles d'accord 
- les biens figurant sur les décrets et arrêtés particuliers. 

c- Le fait générateur et l’exigibilité
Le fait générateur est la mise à la consommation du bien. L’exigibilité intervient dés lors que le bien franchit la frontière. 

La taxe est due au taux ordinaire à 20 % et au taux majoré à 30 %. Il y a aussi un taux spécial de 10 % pour les tabacs et alcools réexportés.
	NATURE D'IMPÔT
	CHAMP APPLICATION
	PRINCIPALE EXO.
	BASE ET TAUX

	Taxe intérieure de consommation

T.I.C.
	Perçue sur toute marchandise 
	*Privilèges diplomatiques. 
	Valeur CAF+droits de port pour import 

	
	Importée ou produite 
	*Code Investissements 
	  

	
	à Djibouti 
	*Protocoles d'accord 
	8 % : produits de grande consommation 

	  
	  
	*Décrets ou arrêtés 
	20 % : produits de consommation courante 

	  
	  
	particuliers 
	33 %: autres produits 

	  
	  
	  
	5 % pour le tabac en transit, transb.,export 

10 % pour l'alcool en transit, transb.,export 


2- TAUX de la TAXE INTERIEURE DE
CONSOMMATION 

Au 1 er janvier 2002 

Avec mention du numéro de nomenclature douanière 
EXEMPTIONS ou Taux 0
	N° de Nomenclature 
	Désignation des marchandises 

	  
	Produits fabriqués localement par entreprises agréées au Code des Investissements 

	49 07 00 11 
	Billets de banque non émis 

	49 07 00 12 
	Billets de banque émis 

	71 08 20 10 
	Or en lingot à usage monétaire 

	71 18 90 10 
	Monnaie d’or 

	71 18 90 91 
	Autres monnaies ayant cours légal 

	37 06 10 10 et 90 10 
	Films d’actualité, destinés à la télévision 

	00 00 00 01 
	Effets personnels, bagages,  déménagements 

	00 00 00 02 
	Paquets poste, colis postaux et petits envois 

non-postaux et non-commerciaux. 


Taux : 5 %
	        24 02 et 24 03 
	Tabacs en transit, transbordement, exportation, réexportation 


              
 PRODUITS DE PREMIERE NECESSITE : Taux 8 %
	N° de Nomenclature 
	Désignation des marchandises 

	Chapitre 1 
	Animaux vivants 

	04.05.00.11 
	Beurre fondu 

	04.07 et 04.08 
	Œufs 

	Chapitre 10 
	Céréales (blé, seigle, riz) 

	11.10.00.10 
	Farine de froment (blé) 

	Chapitre 17 
	Sucres cristallisés en sac 

	19.02.20.00 
	Pâtes alimentaires 

	06.01 et 06.02 
	Plantes vivantes (tubercules, oignons…) 

	Chapitre 7 
	Légumes à l’état frais ou réfrigérés 

	Chapitre 8 
	Fruits à l’état frais ou réfrigérés 

	04.02 
	Lait en poudre 

	12.09 
	Graines 

	Chapitre 15 
	Huiles alimentaires d’origine végétales (toutes) 

	Chapitre 30 
	Les produits pharmaceutiques 

	Chapitre 31 
	Les engrais 

	49.01 
	Livres scolaires, livres de lecture 

	49.02 
	Les journaux et périodiques 


	 

Matériels informatiques et tous les articles nécessaires à leur fonctionnement (Loi de Finances 2002)

84.71.10.00 

Machines de traitements de l’information, analogiques ou hybrides 

84.71.20.00 

Machines automatiques de traitement de l’information, numériques, comportant, sous une même enveloppe un ou deux types d’unités suivants : unité de mémoire, unité d’entrée et unité de sortie 

84.71.91.00 

Unités de traitement numériques, même présentés avec le reste d’un système et pouvant comporter, sous une même enveloppe, un ou deux types d’unités suivants : une unité de mémoire, unité d’ entrée et unité de sortie 

84.71.92.00 

Unités d’entrée ou de sortie, même présentées avec le reste d’un système et pouvant comporter, sous la même enveloppe, des unités de mémoire 

84.71.93.00 

Unité de mémoire, même présentées avec le reste d’un système 

84.71.99.00 

Autres : 

32.15.90.00 

Encre pour imprimantes 

85.04.31.00 

Onduleurs 

48.01.00.00  

Papier journal ,Les rouleaux en feuilles 




Bois, contre-plaqués et les produits destinés à l’usage exclusif des menuiseries.
(Loi de Finances 2002)

	Nomenclature
	Nature 

	  

44.07 
	Bois sciés ou désossés longitudinalement, tranchés ou déroulés, même rabotés, poncés ou collés par jointure digitale, d’une épaisseur excédant 6 mm 

	  

  

44.08 
	Feuilles de placage et feuilles pour contre-plaqués (même jointes) et autres bois sciés longitudinalement, tranchés ou déroulés, même rabotés, poncés ou collés par jointure digitale, d’une épaisseur n’excédant pas 6 mm 

	  

  

44.09 
	Bois (y compris les lames et frises à parquet, non assemblées) profilés (languettes, rainés, bouvets, feuilletés, joints en V, moulurés, arrondis ou similaires) tout au long d’une ou de plusieurs rives ou faces, même rabotés, poncés ou collés par jointure digitale 

	44.12 
	Bois contre-plaqués, bois plaqués et bois stratifiés similaires 

	32.08.90.00 
	Autres (vernis pour bois) 

	35.06.99.00 
	Autres (colle pour bois) 


Pneumatique de grandes dimensions (Loi de Finances 2002)

	Nomenclature 
	Nature 

	  

40.11.20.00 
	Pneumatiques neufs en caoutchouc des types utilisés par les camions de transit (pneus de grandes dimensions)  

	40.13.10.00 
	Chambres à air en caoutchouc destinées au camion de transit 

	Chapitre 22 et 33 03 00 11
	Alcool en transit, transbordement, exportation, réexportation


Taux : 10 % 
PRODUITS INTERMEDIAIRES : Taux : 20 %
	N° de Nomenclature 
	Désignation des marchandises 

	Chapitre 2 à 3 
	Viandes et poissons

	Chapitre 4
	Lait et produits laitiers, et miel naturel

	Chapitre 7
	Légumes congelés ou secs (préparés ou non)

	Chapitre 8
	Fruits congelés ou secs

	Chapitre 11
	Farines de céréales autres que de froment

	Chapitre 15.01 à 15.06
	Huiles alimentaires d’origine animale et leurs mélanges, cuites ou non.

	Chapitre 15
	Huiles alimentaires d’origine végétale

	Chapitre 16, 19 à 21
	Préparations alimentaires industrielles

	Chapitre 17
	Sucres en morceaux

	Chapitre 23
	Aliments préparés pour animaux

	Chapitres 61 à 63
	Vêtements

	Chapitre 64
	Chaussures

	Chapitres divers
	Gros engins des travaux publics

	Divers chapitres
	Les matériaux de construction


PRODUITS DE LUXE : Taux : 33 % 

	N° de Nomenclature 
	Désignation des marchandises 

	Divers chapitres et positions
	Toutes les autres marchandises à l’exception de celles reprisesDans les tableaux précédents.

	12.12 00.91
	Kath

	20.09
	Jus de fruits

	24 02 et 24 03
	Tabacs

	Chapitre 22 et 33 03 00 11
	Alcools : vins ordinaires, eaux de toilette, parfums, bières et spiritueuxvins supérieurs et d’appellation contrôlée.

	22.01 à 22.02
	Eau minérale

	27.10
	Produits pétroliers : super, gazole, kerozène(pétrole lampant), fioule, lubrifiants


3- LES  SUR TAXES SUR LES PRODUITS SPECIFIQUES

a- champ d'application 
Ces Surtaxes sont additionnelles à la Taxe Intérieure à la Consommation et perçues en même temps. Elles ne frappent qu'un nombre déterminé de biens. 

b-  exonérations 
Le régime général des exonérations suit celui de la Taxe Intérieure de Consommation avec des restrictions particulières. 

c- fait générateur et l'exigibilité 
Le fait générateur est la mise en consommation du bien. L'exigibilité intervient dés lors que le bien franchit la frontière. 

d- base et le taux d'imposition 
La base est la même retenue pour la Taxe Intérieure de Consommation 

	NATURE D'IMPÔT
	CHAMP APPLICATION
	PRINCIPALE EXO.
	BASE ET TAUX

	Surtaxe 
	Produits lait. et jus fruits 
	transit, transb., export 
	  160 FD/kg net 
54 % ad val orem
  

	sur produits spécifiques
	Tabacs, Khat, Vin ordinaire, Champagne, vins VDQS, ou AOC, Vermouths,... 
	  
	  561 FD/kg
100 FD/litre
160  % ad valorem
4 700 FD/litre d'alcool pur 

	  
	Autres alcools (bières, liqueurs, spiritueux) 
	  
	  

	  
	  Eaux minérales, boiss. non alcol, non gazeuses, jus fruits ou légumes.
Eaux de toilette, parfums.

Produits pétroliers
(surtaxe + redevance)
Supercarburant
Gasole
Pétrole lampant
Carburéacteur 
	  
	  


 

Source : Ministère des finances
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